
Grilles horaires de la scolarité obligatoire (année scolaire 2022-2023) 
COMPLEMENTS CANTONAUX : Troisième langue étrangère (L4)1 

ITALIEN ou ESPAGNOL pour l’Espace romand de la formation (ERF) et ANGLAIS pour le Tessin 
Degré secondaire I (cycle 3) : nombre de périodes par semaine 

Années  BERNE FRIBOURG GENÈVE JURA 

Semaines/an  39 38 38½ 39 

Période de :  45 minutes 50 minutes 45 minutes 45 minutes 

9e 
Cours facultatifs2 - Cours facultatif3 

Italien  - 

3 - 2 - 

10e 
Cours facultatifs - Cours facultatif3 

Italien 
Option obligatoire4 : groupe 3 

Italien 

3 - 2 2 

11e 
Cours facultatifs Exigences de base (EB) / 

Générale (G) : Italien4  
Prégymnasiale (PG) 

Italien4 
Cours facultatif3 

Italien 
Option obligatoire : groupe 3 

Italien 
3 2 1 2 2 

 

Années  NEUCHÂTEL TESSIN VALAIS VAUD 

Semaines/an  39 36½ 385 38 

Période de :  45 minutes 50 minutes 45 minutes 45 minutes 

9e 
- - - Voie prégymnasiale (VP) / Voie générale (VG) : OS4 

Italien 
- - - 4 

10e 
- Cours communs 

Anglais - Voie prégymnasiale (VP) / Voie générale (VG) : OS4 
Italien 

- 2.5 - 4 

11e 
Option académique4  

Langues modernes : Italien ou Espagnol 
Cours communs 

Anglais - VP / VG : OS4 
Italien 

Cours facultatifs 
Italien6 

4 3 - 4 3 
 
Source : Documents cantonaux officiels et membres de la Commission pédagogique (COPED) de la CIIP. 
Réalisation du tableau : Institut de recherche et de documentation pédagogique (2022). 

                                                           
1 Il n'y a pas d'enseignement d'une Troisième langue étrangère au degré primaire (cycle 1 & cycle 2).  
2 BE : Hors de la grille horaire et selon l'offre de l'école. 
3 GE : Hors de la grille horaire et centralisé. 
4 FR, JU, NE, TI, VD : Options et cours spécifiques obligatoires, cf. onglet « compléments cantonaux ». 
5 VS : Concrètement, il y a 38 semaines de 4.5 jours moins 4 jours à disposition des communes. 
6 VD : L’examen d’équivalence au cours facultatif d’Italien est destiné aux élèves de voie générale qui souhaitent, sous certaines conditions, accéder en classe de raccordement 2 avec choix de l’option spécifique obligatoire (OS) italien. En cas 
de réussite, ils sont dispensés du cours facultatif. Cet examen est également accessible aux autres élèves de voie prégymnasiale, ainsi que des classes de raccordement 1 et raccordement 2 qui souhaitent attester de leur niveau de 
connaissance de cette langue. 


